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TABLEAU COMPARATIF 
 

___ 
 
 

Dispositions en vigueur 
 

Texte de la proposition 
de loi 

 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 
en première lecture 

 

Texte adopté par la 
commission du Sénat en 

première lecture 
 

 
 

                             
     
     
 Proposition de loi visant 

à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

Proposition de loi visant 
à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

Proposition de loi visant 
à améliorer la 
trésorerie des 
associations 

 

 
Article 1er Article 1er Articles 1er et 1er bis 

(Supprimés) 
 

Amdts COM-10, 
COM-11 

 

Loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 

administrations 

    

Art. 10. – Les 
budgets et les comptes des 
autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er et 
dotées de la personnalité 
morale sont communicables 
à toute personne qui en fait 
la demande, dans les 
conditions prévues par le 
livre III du code des 
relations entre le public et 
l’administration. 

    

La communication 
de ces documents peut être 
obtenue tant auprès de 
l’autorité administrative 
concernée que de celles qui 
les détiennent. 

    

Les demandes de 
subvention présentées par 
les associations auprès 
d’une autorité 
administrative ou d’un 
organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 sont 
établies selon un formulaire 
unique dont les 
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caractéristiques sont 
précisées par décret. 

L’autorité 
administrative ou 
l’organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 qui 
attribue une subvention 
doit, lorsque cette 
subvention dépasse un seuil 
défini par décret, conclure 
une convention avec 
l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie, définissant 
l’objet, le montant, les 
modalités de versement et 
les conditions d’utilisation 
de la subvention attribuée. 
Cette disposition ne 
s’applique pas aux 
organismes qui bénéficient 
de subventions pour 
l’amélioration, la 
construction, l’acquisition 
et l’amélioration des 
logements locatifs sociaux 
prévues au livre III du code 
de la construction et de 
l’habitation. 

 Après le mot : 
« versement », la fin de la 
première phrase du 
quatrième alinéa de 
l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 
administrations est ainsi 
rédigée : « , les conditions 
d’utilisation et les 
modalités de contrôle et 
d’évaluation de la 
subvention attribuée ainsi 
que les conditions dans 
lesquelles l’organisme, s’il 
est à but non lucratif, peut 
conserver un excédent 
raisonnable sur les 
ressources non 
consommées affectées à 
une dépense déterminée. » 

  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

Le second alinéa de 
l’article 9-1 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans 
leurs relations avec les 
administrations est 
complété par la phrase 
suivante : « L’acte 
d’attribution précise les 
modalités de contrôle et de 
reversement d’un éventuel 
excédent trop-versé de 
subvention au-delà d’un 
bénéfice raisonnable. » 

(Alinéa supprimé)   

  
 

 
Article 1er bis (nouveau) 

  

  Le quatrième alinéa 
de l’article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 précitée est 
ainsi modifié : 

  

Art. 10. – Les     
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budgets et les comptes des 
autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er et 
dotées de la personnalité 
morale sont communicables 
à toute personne qui en fait 
la demande, dans les 
conditions prévues par le 
livre III du code des 
relations entre le public et 
l’administration. 

La communication 
de ces documents peut être 
obtenue tant auprès de 
l’autorité administrative 
concernée que de celles qui 
les détiennent. 

    

Les demandes de 
subvention présentées par 
les associations auprès 
d’une autorité 
administrative ou d’un 
organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 sont 
établies selon un formulaire 
unique dont les 
caractéristiques sont 
précisées par décret. 

    

L’autorité 
administrative ou 
l’organisme chargé de la 
gestion d’un service public 
industriel et commercial 
mentionné au premier 
alinéa de l’article 9-1 qui 
attribue une subvention 
doit, lorsque cette 
subvention dépasse un seuil 
défini par décret, conclure 
une convention avec 
l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie, définissant 
l’objet, le montant, les 
modalités de versement et 
les conditions d’utilisation 
de la subvention attribuée. 
Cette disposition ne 
s’applique pas aux 
organismes qui bénéficient 
de subventions pour 
l’amélioration, la 
construction, l’acquisition 
et l’amélioration des 
logements locatifs sociaux 

 1° Après la 
première phrase, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : 
« Le délai de paiement de 
la subvention est fixé à 
soixante jours à compter de 
la date de la notification de 
la décision portant 
attribution de la subvention 
ou, le cas échéant, à 
compter de la date à 
laquelle les modalités de 
versement prévues dans la 
convention mentionnée à la 
première phrase du présent 
alinéa sont remplies. » ; 
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prévues au livre III du code 
de la construction et de 
l’habitation. 

  
 

 2° Au début de la 
seconde phrase, les mots : 
« Cette disposition ne 
s’applique » sont remplacés 
par les mots : « Ces 
dispositions ne 
s’appliquent ». 

  

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 Article 2 Article 2 Article 2 

(Non modifié) 

 

Code monétaire et 
financier 

    

Art. L. 511-6. – Sans 
préjudice des dispositions 
particulières qui leur sont 
applicables, les 
interdictions définies à 
l’article L. 511-5 ne 
concernent ni les 
institutions et services 
énumérés à 
l’article L. 518-1, ni les 
entreprises régies par le 
code des assurances, ni les 
sociétés de réassurance, ni 
les institutions de 
prévoyance régies par le 
titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale, ni les 
organismes agréés soumis 
aux dispositions du livre II 
du code de la mutualité, ni 
les fonds de retraite 
professionnelle 
supplémentaire mentionnés 
à l’article L. 381-1 du code 
des assurances, ni les 
mutuelles ou unions de 
retraite professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 214-1 du code 
de la mutualité, ni les 
institutions de retraite 
professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 942-1 du code 
de la sécurité sociale, ni les 
entreprises 
d’investissement, ni les 
établissements de monnaie 
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électronique, ni les 
établissements de paiement, 
ni un organisme agréé 
mentionné au deuxième 
alinéa de l’article L. 313-1 
du code de la construction 
et de l’habitation pour les 
opérations prévues par le 
code de la construction et 
de l’habitation, ni les 
OPCVM ni les FIA relevant 
des paragraphes 1,2,3 et 6 
de la sous-section 2, et des 
sous-sections 3,4 et 5 de la 
section 2 du chapitre IV du 
titre Ier du livre II, ni les 
FIA qui ont reçu 
l’autorisation d’utiliser la 
dénomination “ ELTIF ” en 
application règlement (UE) 
2015/760 du Parlement 
européen et du Conseil du 
29 avril 2015 relatif aux 
fonds européens 
d’investissement à long 
terme ni les sociétés de 
gestion qui les gèrent. 

L’interdiction 
relative aux opérations de 
crédit ne s’applique pas : 

    

1. Aux organismes 
sans but lucratif qui, dans le 
cadre de leur mission et 
pour des motifs d’ordre 
social, accordent, sur leur 
ressources propres, des 
prêts à conditions 
préférentielles à certains de 
leurs ressortissants ; 

Après 
l’article L. 511-7 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un article L. 511-7-1 
ainsi rédigé : 

Après le 1 de 
l’article L. 511-6 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

Après le 1 de 
l’article L. 511-6 du code 
monétaire et financier, il est 
inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

 

  « 1 bis. Aux 
associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités est 
mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
qu’aux associations et 
fondations reconnues 

« 1 bis. Aux 
associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités est 
mentionné au b du 1 de 
l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
qu’aux associations et 
fondations reconnues 
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d’utilité publique qui 
octroient sur leurs 
ressources disponibles à 
long terme des prêts à 
moins de deux ans à taux 
zéro aux membres de 
l’union mentionnée à 
l’article 7 du décret du 
16 août 1901 pris pour 
l’exécution de la loi du 
1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou de 
la fédération d’associations 
constituée sous forme 
d’association dont elles 
sont membres ; ». 

d’utilité publique qui 
octroient sur leurs 
ressources disponibles à 
long terme des prêts à 
moins de deux ans à taux 
zéro aux membres de 
l’union mentionnée à 
l’article 7 du décret du 
16 août 1901 pris pour 
l’exécution de la loi du 
1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association ou de 
la fédération d’associations 
constituée sous forme 
d’association dont elles 
sont membres ; ». 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

« Art. L. 511-7-1. –
 Les interdictions définies à 
l’article L. 511-5 ne font 
pas non plus obstacles à ce 
que des associations ou 
fondations reconnues 
d’utilité publique, fonds de 
dotation, associations 
régies par les articles 21 et 
suivants du code civil local 
applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle puissent procéder 
entre elles à des opérations 
de trésorerie, dès lors 
qu’existent entre elles des 
relations croisées, 
fréquentes et régulières, 
ainsi qu’une stratégie 
commune définie par l’une 
d’entre elle. 

(Alinéa supprimé)   

 « Les conditions 
d’application de cet article, 
notamment l’encadrement 
des taux de prêts, sont 
fixées par décret. » 

(Alinéa supprimé)   

 
Article 3 Article 3 Article 3 

(Non modifié) 

 

Art. L. 312-20. – I. –
 Les dépôts et avoirs 
inscrits sur les comptes 
inactifs mentionnés à 
l’article L. 312-19 sont 
déposés à la Caisse des 
dépôts et consignations : 

    

1° Pour les comptes     
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inactifs mentionnés au 1° 
du I du même 
article L. 312-19, à l’issue 
d’un délai de dix ans à 
compter de la date de la 
dernière opération, hors 
inscription d’intérêts et 
débit par l’établissement 
tenant le compte de frais et 
commissions de toutes 
natures ou versement de 
produits ou remboursement 
de titres de capital ou de 
créance, ou à compter de la 
date de la dernière 
manifestation du titulaire du 
compte, de son représentant 
légal ou de la personne 
habilitée par lui ou à 
compter du terme de la 
période d’indisponibilité 
mentionnée au dernier 
alinéa du même 1°. Il est 
pris en compte la date la 
plus récente parmi les 
trois dates mentionnées à la 
première phrase du 
présent 1°. Pour les plans 
d’épargne-logement dont le 
titulaire ne détient aucun 
autre compte au sein du 
même établissement de 
crédit, le délai de dix ans 
est porté à vingt ans à 
compter de la date du 
dernier versement ; 

2° Pour les comptes 
inactifs mentionnés au 2° 
du I du même 
article L. 312-19, à l’issue 
d’un délai de trois ans après 
la date du décès du titulaire 
du compte. 

L’article L. 312-20 
du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

I. – Après le 2° du I 
de l’article L. 312-20 du 
code monétaire et financier, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

I. – Après le 2° du I 
de l’article L. 312-20 du 
code monétaire et financier, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 1° Après le 2° du I 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa supprimé)   

 « Les dépôts 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I font 
l’objet d’une identification 
en fonction de la 
personnalité juridique des 
titulaires des comptes, 
personnes physiques ou 
morales, et pour ces 
dernières, en distinguant les 
différents statuts 

« Lorsqu’il dépose 
les dépôts et avoirs 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I à la 
Caisse des dépôts et 
consignations, 
l’établissement lui 
communique les 
informations qu’il détient 
permettant de distinguer les 
personnes physiques et les 

« Lorsqu’il dépose 
les dépôts et avoirs 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I à la 
Caisse des dépôts et 
consignations, 
l’établissement lui 
communique les 
informations qu’il détient 
permettant de distinguer les 
personnes physiques et les 
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juridiques. » personnes morales et, pour 
ces dernières, leur statut 
juridique. Les conditions 
d’application du présent 
alinéa sont déterminées par 
décret. » 

personnes morales et, pour 
ces dernières, leur statut 
juridique. Les conditions 
d’application du présent 
alinéa sont déterminées par 
décret. » 

Les établissements 
procédant aux dépôts 
mentionnés au premier 
alinéa du présent I publient, 
chaque année, chacun pour 
ce qui le concerne, le 
nombre de comptes dont les 
dépôts et avoirs sont ainsi 
déposés et le montant total 
des dépôts et avoirs ainsi 
déposés. 

    

Les avoirs en 
instruments financiers sont 
liquidés par l’établissement 
tenant le compte, 
nonobstant toute stipulation 
contraire, dans les meilleurs 
délais à l’issue des périodes 
de dix ans ou de trois ans 
mentionnées, 
respectivement, aux 1° et 2° 
du présent I. Cet 
établissement ne peut être 
tenu responsable des effets 
de la liquidation sur la 
valeur des avoirs. Le 
produit de la liquidation est 
déposé à la Caisse des 
dépôts et consignations 
dans les trois mois qui 
suivent l’expiration des 
périodes de dix ans ou de 
trois ans mentionnées, 
respectivement, aux 
mêmes 1° et 2° ou, le cas 
échéant, dans le mois 
suivant la liquidation 
effective des titres lorsque 
la liquidation n’a pu être 
réalisée, pour des raisons 
indépendantes de la volonté 
de l’établissement, dans le 
délai de trois mois qui lui 
est accordé pour déposer le 
produit de cette liquidation 
à la Caisse des dépôts et 
consignations. Le titulaire 
du compte ou ses ayants 
droit ne peuvent en obtenir 
le versement qu’en 
numéraire. 
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Les droits d’associé 
et les titres financiers 
mentionnés aux 1 et 2 du II 
de l’article L. 211-1 non 
admis aux négociations sur 
un marché réglementé ou 
sur un système multilatéral 
de négociation ne sont ni 
liquidés, ni déposés à la 
Caisse des dépôts et 
consignations. 

    

Six mois avant 
l’expiration du délai 
mentionné au 1° du 
présent I, l’établissement 
tenant le compte informe, 
par tout moyen à sa 
disposition, son titulaire, 
son représentant légal, la 
personne habilitée par lui 
ou, le cas échéant, ses 
ayants droit connus de 
l’établissement de la mise 
en œuvre du présent article. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

2° Après le IV, il 
est inséré un IV bis ainsi 
rédigé : 

(Alinéa supprimé)   

 « IV bis. – Par 
dérogation aux dispositions 
du III, une commission ad 
hoc fixe, chaque année, la 
part des sommes déposées à 
la Caisse des dépôts et 
consignations en 
application du présent 
article, et dont le titulaire 
est une association 
simplement déclarée, une 
association ou une 
fondation reconnue d’utilité 
publique, une association 
régie par la loi locale 
maintenue en vigueur dans 
les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, qui sera 
immédiatement reversée à 
l’État pour alimenter le 
fond de développement de 
la vie associative, et la part 
qui sera conservée à la 
Caisse des dépôts et 
consignations pour 
permettre la restitution aux 
titulaires de comptes qui 

(Alinéa supprimé)   
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viendraient à se manifester. 
Les conditions 
d’application de cet alinéa 
sont fixées par décret. » 

Loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 

comptes bancaires inactifs 
et aux contrats 

d’assurance vie en 
déshérence 

    

Art. 15. – La Caisse 
des dépôts et consignations 
publie chaque année le 
nombre de dépôts, d’avoirs, 
de contrats d’assurance sur 
la vie et de bons ou contrats 
de capitalisation qui y ont 
été déposés en application 
de la présente loi. Elle 
publie également, pour 
chacun des produits 
financiers susmentionnés, le 
montant déposé au cours de 
l’année, le montant total des 
sommes détenues ainsi que 
le montant versé aux 
titulaires, aux ayants droit 
ou aux bénéficiaires au 
cours de l’année. Elle 
adresse un rapport annuel 
au Parlement sur le suivi et 
la gestion des sommes 
qu’elle détient au titre de la 
présente loi. 

 II. – L’article 15 de 
la loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 
comptes bancaires inactifs 
et aux contrats d’assurance 
vie en déshérence est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ce rapport 
précise le montant des 
sommes acquises à l’État 
qui sont reversées au 
bénéfice du développement 
de la vie associative. » 

II. – L’article 15 de 
la loi n° 2014-617 du 
13 juin 2014 relative aux 
comptes bancaires inactifs 
et aux contrats d’assurance 
vie en déshérence est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ce rapport 
précise le montant des 
sommes acquises à l’État 
qui sont reversées au 
bénéfice du développement 
de la vie associative. » 

 

  
Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

(Non modifié) 

 

Loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 

garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 

extérieurs au Parlement et 
à simplifier les modalités 

de leur nomination 

    

Art. 27. – I. – Le 
Comité consultatif du 
Fonds pour le 
développement de la vie 
associative est consulté 
chaque année sur les 
priorités de financement en 
matière de formations. 

    

Il comprend parmi 
ses membres un député et 

 I. – Le I de 
l’article 27 de la 

I. – Le I de 
l’article 27 de la 
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un sénateur. loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 
garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 
extérieurs au Parlement et à 
simplifier les modalités de 
leur nomination est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

loi n° 2018-699 du 
3 août 2018 visant à 
garantir la présence des 
parlementaires dans 
certains organismes 
extérieurs au Parlement et à 
simplifier les modalités de 
leur nomination est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

  « Chaque collège 
départemental consultatif 
de la commission régionale 
du fonds comprend 
l’ensemble des députés et 
sénateurs élus dans le 
département lorsque celui-
ci compte moins de 
cinq parlementaires. 

« Chaque collège 
départemental consultatif 
de la commission régionale 
du fonds comprend 
l’ensemble des députés et 
sénateurs élus dans le 
département lorsque celui-
ci compte moins de 
cinq parlementaires. 

 

  « Lorsque le 
département compte 
cinq parlementaires ou 
plus, le collège comprend 
deux députés et 
deux sénateurs. » 

« Lorsque le 
département compte 
cinq parlementaires ou 
plus, le collège comprend 
deux députés et 
deux sénateurs. » 

 

II. – Les missions, la 
composition, l’organisation 
et le fonctionnement du 
comité sont précisés par 
décret. 

    

  
 

 II. – Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 
suivant la date de 
publication de la présente 
loi. 

II. – Le I s’applique 
à compter du 1er janvier 
suivant la date de 
publication de la présente 
loi. 

 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 

 Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

(Alinéa supprimé)   

Code de procédure pénale     

Art. 706-160. –
 L’agence est chargée 
d’assurer, sur l’ensemble du 
territoire et sur mandat de 
justice : 

    

1° La gestion de 
tous les biens, quelle que 
soit leur nature, saisis, 
confisqués ou faisant l’objet 

« Dans ce cadre, 
l’agence peut mettre à 
disposition, au bénéfice 
d’associations reconnues 

Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par une phrase 

Le 1° de 
l’article 706-160 du code 
de procédure pénale est 
complété par une phrase 
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d’une mesure conservatoire 
au cours d’une procédure 
pénale, qui lui sont confiés 
et qui nécessitent, pour leur 
conservation ou leur 
valorisation, des actes 
d’administration ; 

d’intérêt général ou 
d’entreprises solidaires 
d’utilité sociale agréées, à 
titre gratuit, à des fins 
d’intérêt public ou pour des 
finalités sociales, un bien 
immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État. Une convention 
précise les modalités de 
cette mise à disposition. 
Elle détermine notamment 
les obligations incombant à 
l’utilisateur en ce qui 
concerne l’entretien ou 
l’aménagement de 
l’immeuble ; » 

ainsi rédigée : « Dans ce 
cadre, l’agence peut mettre 
à disposition, au bénéfice 
d’associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités 
entre dans le champ du b du 
1 de l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
que d’associations et de 
fondations reconnues 
d’utilité publique, le cas 
échéant à titre gratuit, un 
bien immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État, dans les conditions 
et selon des modalités 
définies par décret ; ». 

ainsi rédigée : « Dans ce 
cadre, l’agence peut mettre 
à disposition, au bénéfice 
d’associations régies par la 
loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat 
d’association ou inscrites 
au registre des associations 
en application du code civil 
local applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, déclarées depuis 
trois ans au moins et dont 
l’ensemble des activités 
entre dans le champ du b du 
1 de l’article 200 du code 
général des impôts ainsi 
que d’associations et de 
fondations reconnues 
d’utilité publique et 
d’organismes mentionnés à 
l’article L. 365-2 du code 
de la construction et de 
l’habitation, le cas échéant 
à titre gratuit, un bien 
immobilier dont la 
propriété a été transférée à 
l’État, dans les conditions 
et selon des modalités 
définies par décret ; ». 

Amdt COM-13 

2° La gestion 
centralisée de toutes les 
sommes saisies lors de 
procédures pénales ; 

    

3° L’aliénation ou la 
destruction des biens dont 
elle a été chargée d’assurer 
la gestion au titre du 1° et 
qui sont ordonnées, sans 
préjudice de l’affectation de 
ces biens dans les 
conditions prévues aux 
articles L. 2222-9 du code 
général de la propriété des 
personnes publiques et 
707-1 du présent code ; 

    

4° L’aliénation des 
biens ordonnée ou autorisée 
dans les conditions prévues 
aux articles 41-5 et 99-2 du 
présent code. 

    

Les sommes 
transférées à l’Agence de 
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gestion et de recouvrement 
des avoirs saisis et 
confisqués en application 
du 2° du présent article et 
dont l’origine ne peut être 
déterminée sont transférées 
à l’État à l’issue d’un délai 
de quatre ans après leur 
réception, lors de la clôture 
des comptes annuels. En 
cas de décision de 
restitution postérieure au 
délai de quatre ans, l’État 
rembourse à l’agence les 
sommes dues. 

L’agence peut, dans 
les mêmes conditions, 
assurer la gestion des biens 
saisis, procéder à 
l’aliénation ou à la 
destruction des biens saisis 
ou confisqués et procéder à 
la répartition du produit de 
la vente en exécution de 
toute demande d’entraide 
ou de coopération émanant 
d’une autorité judiciaire 
étrangère. 

    

L’ensemble de ses 
compétences s’exerce pour 
les biens saisis ou 
confisqués, y compris ceux 
qui ne sont pas visés au 
titre XXIX. 

    

La décision de 
transfert des biens faisant 
l’objet d’une saisie pénale à 
l’Agence de gestion et de 
recouvrement des avoirs 
saisis et confisqués est 
notifiée ou publiée selon les 
règles applicables à la saisie 
elle-même. 

    

Dans l’exercice de 
ses compétences, l’agence 
peut obtenir le concours 
ainsi que toutes 
informations utiles auprès 
de toute personne physique 
ou morale, publique ou 
privée, sans que le secret 
professionnel lui soit 
opposable, sous réserve des 
dispositions de 
l’article 66-5 de la 
loi n° 71-1130 du 
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31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines 
professions judiciaires et 
juridiques. 

  
 

 
Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

(Supprimé) 
Amdt COM-14 

 

Code de l’urbanisme     

Art. L. 213-1-1. –
 Sont également soumis au 
droit de préemption les 
immeubles ou ensembles de 
droits sociaux mentionnés 
au 1° de l’article L. 213-1 
lorsqu’ils font l’objet d’une 
donation entre vifs, sauf si 
celle-ci est effectuée : 

    

1° Entre ascendants 
et descendants ; 

    

2° Entre collatéraux 
jusqu’au sixième degré ; 

    

3° Entre époux ou 
partenaires d’un pacte civil 
de solidarité ; 

    

4° Entre une 
personne et les descendants 
de son conjoint ou de son 
partenaire de pacte civil de 
solidarité, ou entre ces 
descendants. 

 Après le 4° de 
l’article L. 213-1-1 du code 
de l’urbanisme, il est inséré 
un 5° ainsi rédigé : 

  

  « 5° Au profit des 
fondations, des 
congrégations, des 
associations ayant la 
capacité de recevoir des 
libéralités et, dans les 
départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la 
Moselle, des établissements 
publics du culte et des 
associations inscrites de 
droit local. » 

  

Le présent chapitre 
est applicable aux 
aliénations mentionnées au 
premier alinéa. Toutefois, 
par dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 213-2, 
la déclaration adressée à la 
mairie ne mentionne pas le 
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prix. La décision du 
titulaire du droit de 
préemption d’acquérir le 
bien indique l’estimation de 
celui-ci par les services 
fiscaux. 

  
 Article 5 Article 5 Article 5 

(Non modifié) 

 

 Le Gouvernement 
remet dans les douze mois 
suivant la promulgation de 
cette loi un rapport visant à 
établir un état des lieux de 
la fiscalité liée aux dons et 
des autres dispositifs 
possibles. 

Dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport 
visant à établir un état des 
lieux de la fiscalité liée aux 
dons et des autres voies et 
moyens de développement 
et de promotion de la 
philanthropie. 

Dans un délai de 
douze mois à compter de la 
promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport 
visant à établir un état des 
lieux de la fiscalité liée aux 
dons et des autres voies et 
moyens de développement 
et de promotion de la 
philanthropie. 

 

  
Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

(Non modifié) 

 

  I. – Le code de 
commerce est ainsi 
modifié : 

I. – Le code de 
commerce est ainsi 
modifié : 

 

Code de commerce     

Art. L. 123-16-2. –
 Les dispositions des 
articles L. 123-16 et 
L. 123-16-1 ne sont pas 
applicables : 

    

1° Aux 
établissements de crédit et 
sociétés de financement 
mentionnés à 
l’article L. 511-1 du code 
monétaire et financier et 
aux établissements de 
paiement et établissements 
de monnaie électronique 
mentionnés à 
l’article L. 521-1 du même 
code ; 

    

2° Aux entreprises 
d’assurance et de 
réassurance mentionnées 
aux articles L. 310-1 et 
L. 310-1-1 du code des 
assurances, aux fonds de 
retraite professionnelle 
supplémentaire mentionnés 
à l’article L. 381-1 du 
même code, aux institutions 
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de retraite professionnelle 
supplémentaire 
mentionnées à 
l’article L. 942-1 du code 
de la sécurité sociale, aux 
mutuelles ou unions 
mentionnées à 
l’article L. 214-1 du code 
de la mutualité, aux 
organismes de sécurité 
sociale mentionnés à 
l’article L. 114-8 du code 
de la sécurité sociale, aux 
institutions de prévoyance 
et à leurs unions régies par 
le titre III du livre IX du 
code de la sécurité sociale 
et aux mutuelles et unions 
de mutuelles régies par le 
livre II du code de la 
mutualité ; 

3° Aux personnes et 
entités dont les titres 
financiers sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé ; 

    

4° Aux personnes et 
entités qui font appel à la 
générosité publique au sens 
de la loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique. 

 1° Au 4° de 
l’article L. 123-16-2, la 
première occurrence du 
mot : « publique » est 
remplacée par les mots : 
« du public » ; 

1° Au 4° de 
l’article L. 123-16-2, la 
première occurrence du 
mot : « publique » est 
remplacée par les mots : 
« du public » ; 

 

Art. L. 822-14. – I. –
 Le commissaire aux 
comptes, personne 
physique, et, dans les 
sociétés de commissaires 
aux comptes, les personnes 
mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 822-9 
ne peuvent certifier durant 
plus de six exercices 
consécutifs, dans la limite 
de sept années, les comptes 
des entités d’intérêt public, 
des personnes et entités 
mentionnées à 
l’article L. 612-1 et des 
associations mentionnées à 
l’article L. 612-4 dès lors 
qu’elles font appel public à 
la générosité au sens de 

 2° À la première 
phrase du I de 
l’article L. 822-14, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » ; 

2° À la première 
phrase du I de 
l’article L. 822-14, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » ; 
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l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991. Ils peuvent à 
nouveau participer à une 
mission de contrôle légal 
des comptes de ces 
personnes ou entités à 
l’expiration d’un délai de 
trois ans à compter de la 
date de clôture du sixième 
exercice qu’ils ont certifié. 

II. – Les 
dispositions du I sont 
applicables à la certification 
des comptes des filiales 
importantes d’une entité 
d’intérêt public lorsque 
l’entité d’intérêt public et sa 
filiale ont désigné le même 
commissaire aux comptes. 

    

Art. L. 950-1. – I. –
 Sous réserve des 
adaptations prévues dans 
les chapitres ci-après, les 
dispositions suivantes du 
présent code sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna : 

    

1° Le livre Ier, à 
l’exception des articles 
L. 123-29 à L. 123-31, 
L. 124-1 à L. 126-1, 
L. 135-1 à L. 135-3 ; 

    

L’article L. 123-6 
est applicable dans sa 
rédaction résultant de 
l’ordonnance n° 2016-1635 
du 1er décembre 2016 
renforçant le dispositif 
français de lutte contre le 
blanchiment et le 
financement du terrorisme ; 

    

  
 

 3° L’article L. 950-
1 est ainsi modifié : 

3° L’article L. 950-
1 est ainsi modifié : 

 

L’article L. 123-16-
2 est applicable dans sa 
rédaction résultant de la 
loi n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté ; 

 a) Au troisième 
alinéa du 1° du I, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 

a) Au troisième 
alinéa du 1° du I, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
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associations » ; associations » ; 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

II. – Les 
dispositions du livre VIII 
sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna dans 
les conditions suivantes : 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

2° Les dispositions 
du titre II du livre VIII 
mentionnées dans la 
colonne de gauche du 
tableau ci-après sont 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna, dans leur 
rédaction indiquée dans la 
colonne de droite du même 
tableau. 

    

 

DANS 
LEUR 
RÉDAC
TION 
RÉSUL
TANT 
DE 

 

La loi 
n° 
2017-86 
du 
27 janvi
er 2017 
relative 
à 
l’égalité 
et à la 
citoyenn
eté 

 

 b) À 
l’antépénultième ligne de la 
seconde colonne du tableau 
du second alinéa du 2° 
du II, la référence : 
« n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

b) À 
l’antépénultième ligne de la 
seconde colonne du tableau 
du second alinéa du 2° 
du II, la référence : 
« n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

 

  II. – Le code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

II. – Le code de 
l’éducation est ainsi 
modifié : 

 

Code de l’éducation     

Art. L. 241-2. – I. –
 Les services, 
établissements, institutions 
ou organismes qui 
participent ou qui 
concourent à l’application 
des législations relatives à 
l’éducation, à 
l’enseignement supérieur, à 
la recherche et à la 
technologie sont soumis, 
quelle que soit leur nature 
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juridique, aux vérifications 
de l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche, lorsqu’ils 
bénéficient ou ont 
bénéficié, sous quelque 
forme que ce soit, de 
concours de l’État, d’une 
collectivité territoriale, d’un 
établissement public, ainsi 
que de concours financiers 
provenant de la 
Communauté européenne, 
ou lorsqu’ils sont financés 
par des cotisations 
obligatoires. 

Quand les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
à l’alinéa précédent 
attribuent des concours, 
sous quelque forme que ce 
soit, à d’autres organismes, 
ces derniers peuvent 
également faire l’objet des 
vérifications de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche. 

    

Les vérifications de 
l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche portent sur le 
respect de ces législations et 
sur l’utilisation de ces 
concours ou cotisations, 
dont la destination doit 
demeurer conforme au but 
pour lequel ils ont été 
consentis. 

    

Les vérifications de 
l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche portent 
également sur la gestion des 
ressources humaines des 
établissements. 

 1° Le II de 
l’article L. 241-2 est ainsi 
modifié : 

1° Le II de 
l’article L. 241-2 est ainsi 
modifié : 

 

  a) Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

 

II. – Dans les 
domaines de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur, 

 – les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 

– les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
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de la recherche et de la 
technologie, l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche exerce 
également, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, un 
contrôle du compte 
d’emploi des ressources 
collectées auprès du public 
dans le cadre de campagnes 
menées à l’échelon national 
par les organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
générosité publique. 

national » sont supprimés ; national » sont supprimés ; 

  
 

 – à la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

– à la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent 
paragraphe, sous quelque 
forme que ce soit, des 
ressources collectées dans 
le cadre de ces campagnes. 

 b) À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
remplacés par les mots : 
« auprès du public » ; 

b) À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
remplacés par les mots : 
« auprès du public » ; 

 

Les rapports établis 
par l’inspection générale de 
l’administration de 
l’éducation nationale et de 
la recherche, en application 
du présent paragraphe, sont 
adressés aux organismes 
concernés qui disposent 
d’un délai de deux mois 
pour faire valoir leurs 
observations. Les rapports 
définitifs, auxquels sont 
jointes, le cas échéant, les 
réponses des organismes 
concernés, sont ensuite 
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adressés aux présidents de 
ces organismes qui sont 
tenus de les communiquer 
au conseil d’administration 
et à l’assemblée générale 
lors de la première réunion 
qui suit. Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités de la publicité de 
ces rapports. 

III. – Pour l’exercice 
de leurs missions, les 
membres de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche ont libre 
accès à toutes les 
administrations de l’État et 
des collectivités publiques, 
ainsi qu’à tous les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
au I et au II. 

    

Les administrations 
de l’État, les collectivités 
publiques, les services, 
établissements, institutions 
ou organismes mentionnés 
à l’alinéa précédent sont 
tenus de prêter leur 
concours aux membres de 
l’inspection générale, de 
leur fournir toutes 
justifications et tous 
renseignements utiles et 
leur communiquer tous 
documents nécessaires à 
l’accomplissement de leurs 
missions. 

    

Pour les opérations 
faisant appel à 
l’informatique, le droit de 
communication implique 
l’accès aux logiciels et aux 
données, ainsi que la faculté 
d’en demander la 
transcription par tout 
traitement approprié dans 
des documents directement 
utilisables pour les besoins 
du contrôle. 

    

Pour les besoins du 
contrôle de l’emploi des 
concours mentionnés au I et 
des ressources collectées 
auprès du public 
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mentionnées au II, les 
commissaires aux comptes 
des organismes contrôlés 
sont déliés du secret 
professionnel à l’égard des 
membres de l’inspection 
générale de l’administration 
de l’éducation nationale et 
de la recherche. 

Art. L. 719-13. –
 Les établissements publics 
à caractère scientifique, 
culturel et professionnel et 
les établissements publics à 
caractère scientifique et 
technologique peuvent 
créer, en vue de la 
réalisation d’une ou 
plusieurs œuvres ou 
activités d’intérêt général 
conformes aux missions du 
service public de 
l’enseignement supérieur 
visées à l’article L. 123-3, 
une ou plusieurs personnes 
morales à but non lucratif 
dénommée " fondation 
partenariale ". Ils peuvent 
créer cette fondation seuls 
ou avec toutes personnes 
morales et physiques, 
françaises ou étrangères. 

    

Les règles relatives 
aux fondations d’entreprise, 
dans les conditions fixées 
notamment par la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, 
s’appliquent aux fondations 
partenariales sous réserve 
des dispositions du présent 
article. L’autorisation 
administrative prévue à 
l’article 19-1 de cette même 
loi est délivrée par le 
recteur de l’académie dans 
laquelle chacune de ces 
fondations partenariales a 
fixé son siège. Le recteur 
assure également la 
publication de cette 
autorisation. Ces fondations 
partenariales bénéficient de 
plein droit de toutes les 
prérogatives reconnues aux 
fondations universitaires 
créées en application de 
l’article L. 719-12 du 
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présent code. 

Par dérogation à 
l’article 19-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, la 
fondation partenariale peut 
être créée sans durée 
déterminée. Dans ce cas, 
elle est dissoute soit par le 
constat, par le conseil 
d’administration, que les 
ressources de la fondation 
sont épuisées, soit à 
l’amiable par le retrait de 
l’ensemble des fondateurs 
dans les conditions prévues 
à l’article 19-11 de la même 
loi. 

    

Les fondations 
partenariales peuvent 
recevoir, en vue de la 
réalisation d’une œuvre 
d’intérêt général et à but 
non lucratif se rattachant à 
leurs missions, l’affectation 
irrévocable de biens, droits 
ou ressources, sans que soit 
créée à cet effet une 
personne morale nouvelle. 
Cette affectation peut être 
dénommée fondation. 

    

En cas de 
dissolution de la fondation 
partenariale, les ressources 
non employées et la 
dotation, si celle-ci a été 
constituée et n’a pas fait 
l’objet de l’affectation 
prévue à l’article 19-6 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, 
sont attribuées par le 
liquidateur à l’une ou à 
plusieurs de la ou des 
fondations universitaires ou 
partenariales créées par 
l’établissement. Dans le cas 
où l’établissement ne 
dispose d’aucune fondation 
autre que celle en voie de 
dissolution, les ressources 
non employées et la 
dotation lui sont 
directement attribuées. 

    

Outre les ressources 
visées à l’article 19-8 de la 

 2° À la fin du 
sixième alinéa de 

2° À la fin du 
sixième alinéa de 
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loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 précitée, les 
ressources de ces 
fondations comprennent les 
legs, les donations, le 
mécénat et les produits de 
l’appel à la générosité 
publique. 

l’article L. 719-13, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

l’article L. 719-13, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

Les statuts des 
fondations partenariales 
peuvent prévoir que les 
établissements publics à 
caractère scientifique, 
culturel et professionnel 
disposent de la majorité des 
sièges au conseil 
d’administration. 

    

Les règles 
particulières de 
fonctionnement de chaque 
fondation sont fixées dans 
ses statuts qui sont 
approuvés par le conseil 
d’administration de 
l’établissement. 

    

  
 

 III. – Le livre Ier du 
code des juridictions 
financières est ainsi 
modifié : 

III. – Le livre Ier du 
code des juridictions 
financières est ainsi 
modifié : 

 

Code des juridictions 
financières 

    

Art. L. 111-9. – La 
Cour des comptes peut 
contrôler, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, le 
compte d’emploi des 
ressources collectées auprès 
du public par les 
organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant un appel public à la 
générosité, afin de vérifier 
la conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par un appel 
public à la générosité. 

 1° À la fin du 
premier alinéa de 
l’article L. 111-9, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public » ; 

1° À la fin du 
premier alinéa de 
l’article L. 111-9, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public » ; 
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Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa, sous 
quelque forme que ce soit, 
des ressources collectées. 

    

Art. L. 143-2. – Les 
observations formulées par 
la Cour des comptes en 
application des articles 
L. 111-9 et L. 111-10 sont 
adressées au président des 
organismes mentionnés 
audit article, qui est tenu de 
les communiquer au conseil 
d’administration et à 
l’assemblée générale lors de 
la première réunion qui suit. 

    

La Cour des 
comptes communique, pour 
information, ces 
observations aux ministres 
concernés par les objectifs 
poursuivis par l’appel 
public à la générosité ainsi 
qu’aux présidents de la 
commission des finances de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. 

 2° Au deuxième 
alinéa et à la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 143-2, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public ». 

2° Au deuxième 
alinéa et à la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 143-2, les mots : 
« public à la générosité » 
sont remplacés par les 
mots : « à la générosité du 
public ». 

 

Lorsque la Cour des 
comptes atteste, à l’issue du 
contrôle d’un organisme 
visé à l’article L. 111-9, de 
la non-conformité des 
dépenses engagées aux 
objectifs poursuivis par 
l’appel public à la 
générosité ou de la non-
conformité des dépenses 
financées par les dons 
ouvrant droit à un avantage 
fiscal aux objectifs de 
l’organisme, elle assortit 
son rapport d’une 
déclaration explicite en ce 
sens. Cette déclaration est 
transmise au ministre 
chargé du budget et aux 
présidents des commissions 
des finances de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. Elle est rendue 
publique. 

    

   IV. – La IV. – La  
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 loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est ainsi modifiée : 

loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est ainsi modifiée : 

Loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du 

mécénat 

    

Art. 19-8. – Les 
ressources de la fondation 
d’entreprise comprennent : 

    

1° Les versements 
des fondateurs à l’exception 
de la dotation initiale si 
celle-ci a été constituée et 
n’a pas fait l’objet de 
l’affectation prévue à 
l’article 19-6 ; 

    

2° Les subventions 
de l’État, des collectivités 
territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

    

3° Le produit des 
rétributions pour services 
rendus ; 

    

4° Les revenus de la 
dotation initiale si celle-ci a 
été constituée et n’a pas fait 
l’objet de l’affectation 
prévue à l’article 19-6 et 
des ressources mentionnés 
aux 1°, 2° et 3° ci-dessus. 

    

Sous peine de retrait 
de l’autorisation 
administrative prévue à 
l’article 19-1, la fondation 
d’entreprise ne peut faire 
appel à la générosité 
publique ; elle ne peut 
recevoir de dons ni de legs. 
Elle peut toutefois recevoir 
des dons effectués par les 
salariés, mandataires 
sociaux, sociétaires, 
adhérents ou actionnaires 
de l’entreprise fondatrice ou 
des entreprises du groupe, 
au sens de l’article 223 A 
du code général des impôts, 
auquel appartient 
l’entreprise fondatrice. 

 1° À la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 19-8, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

1° À la première 
phrase du dernier alinéa de 
l’article 19-8, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Art. 26. – Les  2° Au premier 2° Au premier  
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articles 5, 18 à 20, 20-2, 
20-3, 22 et 23 de la présente 
loi, dans leur rédaction 
résultant de la 
loi n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la citoyenneté, 
sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie sous 
réserve des modifications 
suivantes : 

alinéa de l’article 26, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

alinéa de l’article 26, la 
référence : « n° 2017-86 du 
27 janvier 2017 relative à 
l’égalité et à la 
citoyenneté » est remplacée 
par la référence : « n° du 
visant à améliorer la 
trésorerie des 
associations ». 

1° Le premier alinéa 
du II de l’article 5 est ainsi 
rédigé : 

    

Les établissements 
d’utilité publique autorisés 
à recevoir des versements 
pour le compte d’œuvres ou 
d’organismes d’intérêt 
général ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, 
scientifique, social, 
humanitaire, sportif, 
familial, culturel ou 
concourant à la mise en 
valeur du patrimoine 
artistique, à la défense de 
l’environnement naturel ou 
à la diffusion de la culture, 
de la langue et des 
connaissances scientifiques 
françaises, ainsi que les 
œuvres et organismes qui 
reçoivent des versements 
par l’intermédiaire de ces 
établissements, doivent 
établir des comptes annuels 
selon les principes définis 
au code de commerce ; 

    

2° Pour l’application 
du quatrième alinéa de 
l’article 18-2, les mots : " 
dans la région" sont 
supprimés ; 

    

3° En l’absence 
d’adaptations prévues par la 
présente loi, les références 
opérées par elle à des 
dispositions qui ne sont pas 
applicables dans les îles 
Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie sont 
remplacées par les 
références aux dispositions 
ayant le même objet 
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applicables localement. 

Loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation 

en faveur des associations 
et des mutuelles et au 

contrôle des comptes des 
organismes faisant appel à 

la générosité publique. 

 V. – La 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des 
organismes faisant appel à 
la générosité publique est 
ainsi modifiée : 

V. – La 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des 
organismes faisant appel à 
la générosité publique est 
ainsi modifiée : 

 

  
 

 1° Les 
deux premiers alinéas de 
l’article 3 sont remplacés 
par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

1° Les 
deux premiers alinéas de 
l’article 3 sont remplacés 
par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Art. 3. – Les 
organismes qui, afin de 
soutenir une cause 
scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire un appel public à la 
générosité sont tenus d’en 
faire la déclaration 
préalable auprès du 
représentant de l’État dans 
le département lorsque le 
montant des dons collectés 
par cette voie au cours de 
l’un des deux exercices 
précédents ou de l’exercice 
en cours excède un seuil 
fixé par décret. 

 « Les organismes 
qui, afin de soutenir une 
cause scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire appel à la générosité 
du public sont tenus d’en 
faire la déclaration auprès 
du représentant de l’État 
dans le département : 

« Les organismes 
qui, afin de soutenir une 
cause scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, 
philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de 
l’environnement, souhaitent 
faire appel à la générosité 
du public sont tenus d’en 
faire la déclaration auprès 
du représentant de l’État 
dans le département : 

 

  « 1° Préalablement 
à l’appel, lorsque le 
montant des ressources 
collectées par ce biais au 
cours de l’un des 
deux exercices précédents 
excède un seuil fixé par 
décret, qui ne peut être 
supérieur à 153 000 euros ; 

« 1° Préalablement 
à l’appel, lorsque le 
montant des ressources 
collectées par ce biais au 
cours de l’un des 
deux exercices précédents 
excède un seuil fixé par 
décret, qui ne peut être 
supérieur à 153 000 euros ; 

 

  « 2° À défaut, 
pendant l’exercice en cours 
dès que le montant des 
ressources collectées 
dépasse ce même seuil. 

« 2° À défaut, 
pendant l’exercice en cours 
dès que le montant des 
ressources collectées 
dépasse ce même seuil. 

 

Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel 

 « Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel à la 

« Cette déclaration 
précise les objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
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public à la générosité. générosité du public. » ; générosité du public. » ; 

Les organismes 
effectuant plusieurs appels 
au cours de la même année 
civile peuvent procéder à 
une déclaration annuelle. 

    

Art. 3 bis. – Lorsque 
l’appel est mené 
conjointement par plusieurs 
organismes visés à 
l’article 3, ou, pour leur 
compte, par un organisme 
unique, la déclaration 
préalable mentionnée au 
même article précise les 
conditions de répartition 
entre eux des ressources 
collectées. 

 2° Au premier 
alinéa de l’article 3 bis, le 
mot : « préalable » est 
supprimé ; 

2° Au premier 
alinéa de l’article 3 bis, le 
mot : « préalable » est 
supprimé ; 

 

Le cas échéant, la 
déclaration fixe les critères 
d’attribution de la part des 
ressources collectées qui 
n’est pas reversée aux 
organismes mentionnés à 
l’alinéa précédent et 
désigne l’instance chargée 
de répartir entre les 
organismes non 
organisateurs les fonds 
affectés à la recherche ou à 
des actions sociales. 

    

Les informations 
mentionnées aux alinéas ci-
dessus sont portées à la 
connaissance des personnes 
sollicitées par les 
organismes organisateurs de 
l’appel. 

    

  
 

 3° L’article 4 est 
ainsi modifié : 

3° L’article 4 est 
ainsi modifié : 

 

Art. 4. – Tout 
organisme ayant fait appel 
public à la générosité au 
sens de la présente loi 
établit un compte d’emploi 
annuel des ressources 
collectées auprès du public, 
qui précise notamment 
l’affectation des dons par 
type de dépenses, lorsque le 
montant des dons, constatés 
à la clôture de l’exercice, 
excède un seuil fixé par 

 a) Aux premier et 
deuxième alinéas, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » et, 
au premier alinéa, le mot : 
« dons » est remplacé, 
deux fois, par les mots : 
« ressources collectées » ; 

a) Aux premier et 
deuxième alinéas, les 
mots : « public à la 
générosité » sont remplacés 
par les mots : « à la 
générosité du public » et, 
au premier alinéa, le mot : 
« dons » est remplacé, 
deux fois, par les mots : 
« ressources collectées » ; 
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décret. 

Les corps de 
contrôle peuvent demander 
aux organismes ayant fait 
appel public à la générosité 
une communication de leurs 
comptes, afin de s’assurer 
du montant des ressources 
collectées. 

    

Ce compte d’emploi 
est déposé au siège social 
de l’organisme et porté à la 
connaissance du public par 
tous moyens. 

    

Les modalités de 
présentation de ce compte 
d’emploi sont fixées par 
arrêté du Premier ministre 
pris après avis d’une 
commission consultative 
composée des représentants 
des ministères concernés, 
de la Cour des comptes et 
des associations. 

    

Lorsque ces 
organismes ont le statut 
d’association ou de 
fondation, ils doivent en 
outre établir des comptes 
annuels comprenant un 
bilan, un compte de résultat 
et une annexe. Dans ce cas 
l’annexe comporte le 
compte d’emploi annuel des 
ressources collectées auprès 
du public prévu au premier 
alinéa. Le compte d’emploi 
est accompagné des 
informations relatives à son 
élaboration. 

 b) Après le mot : 
« organismes », la fin du 
dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « doivent en outre 
établir des comptes annuels 
comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une 
annexe, l’annexe… (le 
reste sans changement). » 

b) Après le mot : 
« organismes », la fin du 
dernier alinéa est ainsi 
rédigée : « doivent en outre 
établir des comptes annuels 
comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une 
annexe, l’annexe… (le 
reste sans changement). » 

 

Loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 

diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et 

statutaire 

    

Art. 42. – I. –
 L’inspection générale des 
affaires sociales assure une 
mission de contrôle et 
d’évaluation de la mise en 
œuvre des politiques 
publiques de la sécurité 
sociale et de la prévoyance 
sociale, de la protection 
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sanitaire et sociale, du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle. 
Le chef de l’inspection 
générale des affaires 
sociales présente chaque 
année un rapport au 
Président de la République, 
au Parlement et au 
Gouvernement. 

Les services, 
établissements ou 
institutions et les 
professionnels qui 
participent à l’application 
des législations de la 
sécurité sociale et de la 
prévoyance sociale, de la 
protection sanitaire et 
sociale, du travail, de 
l’emploi ou de la formation 
professionnelle ou qui 
concourent à assurer la 
protection sanitaire et 
sociale de la population 
sont soumis, quel que soit 
leur statut juridique, aux 
vérifications de l’inspection 
générale des affaires 
sociales, lorsqu’ils 
bénéficient ou ont 
bénéficié, sous quelque 
forme que ce soit, de 
concours de l’État, d’une 
collectivité territoriale, d’un 
établissement public, d’un 
organisme de sécurité 
sociale ou de prévoyance 
sociale, ainsi que de 
concours financiers 
provenant de la 
Communauté européenne, 
ou lorsqu’ils sont financés 
par des cotisations 
obligatoires. 

    

Quand les services, 
établissements ou 
institutions mentionnés à 
l’alinéa précédent attribuent 
des concours, sous quelque 
forme que ce soit, à d’autres 
organismes, ces derniers 
peuvent également faire 
l’objet des vérifications de 
l’inspection générale des 
affaires sociales. 

    

Les vérifications de  VI. – Le II de VI. – Le II de  
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l’inspection générale des 
affaires sociales portent sur 
le respect de ces législations 
et sur l’utilisation de ces 
concours ou cotisations, 
dont la destination doit 
demeurer conforme au but 
pour lequel ils ont été 
consentis. 

l’article 42 de la 
loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 
diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et statutaire 
est ainsi modifié : 

l’article 42 de la 
loi n° 96-452 du 
28 mai 1996 portant 
diverses mesures d’ordre 
sanitaire, social et statutaire 
est ainsi modifié : 

  1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

 

II. – Dans les 
domaines de la sécurité 
sociale et de la prévoyance 
sociale, de la protection 
sanitaire et sociale, du 
travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle, 
l’inspection générale des 
affaires sociales exerce 
également, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, un 
contrôle du compte 
d’emploi des ressources 
collectées auprès du public 
dans le cadre de campagnes 
menées à l’échelon national 
par les organismes visés à 
l’article 3 de la 
loi n° 91-772 du 
7 août 1991 relative au 
congé de représentation en 
faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle 
des comptes des organismes 
faisant appel à la générosité 
publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses 
engagées par ces 
organismes aux objectifs 
poursuivis par l’appel à la 
générosité publique. 

 a) Les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
national » sont supprimés ; 

a) Les mots : « dans 
le cadre de campagnes 
menées à l’échelon 
national » sont supprimés ; 

 

  b) À la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

b) À la fin, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du 
public » ; 

 

Ce contrôle peut 
comporter des vérifications 
auprès d’autres organismes 
qui reçoivent des 
organismes mentionnés au 
premier alinéa du présent 
paragraphe, sous quelque 
forme que ce soit, des 
ressources collectées dans 

 2° À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
supprimés. 

2° À la fin du 
deuxième alinéa, les mots : 
« dans le cadre de ces 
campagnes » sont 
supprimés. 
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le cadre de ces campagnes. 

Les rapports établis 
par l’inspection générale 
des affaires sociales en 
application du présent 
paragraphe sont adressés 
aux organismes concernés 
qui disposent d’un délai de 
deux mois pour faire valoir 
leurs observations. Les 
rapports définitifs, auxquels 
sont jointes, le cas échéant, 
les réponses des organismes 
concernés, sont ensuite 
adressés aux présidents de 
ces organismes qui sont 
tenus de les communiquer 
au conseil d’administration 
et à l’assemblée générale 
lors de la première réunion 
qui suit. Un décret en 
Conseil d’État fixe les 
modalités de la publicité de 
ces rapports. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

Loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 

modernisation de 
l’économie 

    

Art. 140. – I. – Le 
fonds de dotation est une 
personne morale de droit 
privé à but non lucratif qui 
reçoit et gère, en les 
capitalisant, des biens et 
droits de toute nature qui lui 
sont apportés à titre gratuit 
et irrévocable et utilise les 
revenus de la capitalisation 
en vue de la réalisation 
d’une œuvre ou d’une 
mission d’intérêt général ou 
les redistribue pour assister 
une personne morale à but 
non lucratif dans 
l’accomplissement de ses 
œuvres et de ses missions 
d’intérêt général. 

    

Le fonds de dotation 
est créé par une ou 
plusieurs personnes 
physiques ou morales pour 
une durée déterminée ou 
indéterminée. 
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II. – Le fonds de 
dotation est déclaré à la 
préfecture du département 
dans le ressort duquel il a 
son siège social. Cette 
déclaration est assortie du 
dépôt de ses statuts. 

    

Le fonds de dotation 
jouit de la personnalité 
morale à compter de la date 
de publication au Journal 
officiel de la déclaration 
faite à la préfecture. 

    

Les modifications 
des statuts du fonds sont 
déclarées et rendues 
publiques selon les mêmes 
modalités ; elles ne sont 
opposables aux tiers qu’à 
compter de leur publication. 

    

Toute personne a 
droit de prendre 
connaissance, sans 
déplacement, des statuts du 
fonds de dotation et peut 
s’en faire délivrer, à ses 
frais, une copie ou un 
extrait. 

    

III. – Le fonds de 
dotation est constitué par 
les dotations en capital qui 
lui sont apportées 
auxquelles s’ajoutent les 
dons et legs qui lui sont 
consentis.L’article 910 du 
code civil n’est pas 
applicable à ces libéralités. 

    

Les fondateurs 
apportent une dotation 
initiale au moins égale à un 
montant fixé par voie 
réglementaire, qui ne peut 
excéder 30 000 €. 

    

Aucun fonds public, 
de quelque nature qu’il soit, 
ne peut être versé à un 
fonds de dotation. Il peut 
être dérogé à cette 
interdiction, à titre 
exceptionnel, pour une 
œuvre ou un programme 
d’actions déterminé, au 
regard de son importance 
ou de sa particularité. Les 
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dérogations sont accordées 
par arrêté conjoint des 
ministres chargés de 
l’économie et du budget. 

Les ressources du 
fonds sont constituées des 
revenus de ses dotations, 
des produits des activités 
autorisées par les statuts et 
des produits des rétributions 
pour service rendu. 

    

Le fonds peut faire 
appel à la générosité 
publique après autorisation 
administrative dont les 
modalités sont fixées par 
décret. Les dons issus de la 
générosité publique peuvent 
être joints à la dotation en 
capital du fonds de 
dotation. 

 VII. – Aux première 
et seconde phrases du 
cinquième alinéa du III de 
l’article 140 de la 
loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 
modernisation de 
l’économie, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

VII. – Aux première 
et seconde phrases du 
cinquième alinéa du III de 
l’article 140 de la 
loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de 
modernisation de 
l’économie, le mot : 
« publique » est remplacé 
par les mots : « du public ». 

 

Le fonds de dotation 
dispose librement de ses 
ressources dans la limite de 
son objet social. 

    

Il ne peut disposer 
des dotations en capital 
dont il bénéficie ni les 
consommer et ne peut 
utiliser que les revenus 
issus de celles-ci. 

    

Toutefois, par 
dérogation aux dispositions 
du premier alinéa du I et de 
l’alinéa précédent, les 
statuts peuvent fixer les 
conditions dans lesquelles 
la dotation en capital peut 
être consommée. 

    

Les modalités de 
gestion financière du fonds 
de dotation sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

    

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

 
Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

(Non modifié) 
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Loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du 

mécénat 

    

Art. 20-2. – Une 
association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 relative 
au contrat d’association ou 
par les articles 21 à 79 du 
code civil local applicable 
aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle peut être 
transformée en une 
fondation reconnue d’utilité 
publique sans donner lieu à 
dissolution ni à création 
d’une personne morale 
nouvelle. 

    

La transformation 
de l’association est décidée 
par une délibération 
adoptée dans les conditions 
requises par ses statuts pour 
sa dissolution. 

    

La transformation 
prend effet à la date 
d’entrée en vigueur du 
décret en Conseil d’État 
accordant la reconnaissance 
d’utilité publique. Le cas 
échéant, ce décret abroge le 
décret de reconnaissance 
d’utilité publique de 
l’association transformée. 

 L’article 20-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

L’article 20-2 de la 
loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « Lorsque 
l’association jouissant d’un 
agrément souhaite savoir si 
la fondation reconnue 
d’utilité publique issue de 
la transformation 
bénéficiera de l’agrément, 
elle peut interroger 
l’autorité administrative, 
qui se prononce sur sa 
demande selon les règles 
prévues pour autoriser le 
transfert de l’agrément, si 
elles existent, le cas 
échéant pour la durée 
restant à courir. Dans les 
autres cas, l’autorité 
administrative l’informe 
des conditions et des délais 
prévus pour accorder cet 

« Lorsque 
l’association jouissant d’un 
agrément souhaite savoir si 
la fondation reconnue 
d’utilité publique issue de 
la transformation 
bénéficiera de l’agrément, 
elle peut interroger 
l’autorité administrative, 
qui se prononce sur sa 
demande selon les règles 
prévues pour autoriser le 
transfert de l’agrément, si 
elles existent, le cas 
échéant pour la durée 
restant à courir. Dans les 
autres cas, l’autorité 
administrative l’informe 
des conditions et des délais 
prévus pour accorder cet 
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agrément. » agrément. » 

 
Article 6 Article 6 

(Supprimé) 
Article 6 

(Suppression maintenue) 

 

 La charge pour 
l’État est compensée à due 
concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

   

     

 


